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BRÉSIL 

VIVRE ISOLÉ POUR RESTER EN VIE : 

LA FRONTIÈRE PÉROU-BRÉSIL 

LES INDfENS ISOLÉS 

Au Brésil , l'article 4 de la loi 600 l de 1973 relative au statut de l'indien définit 
comme« Indiens isolés» tous les groupes amérindiens sur lesquels on dispose de 
peu d'informations ou qui vivent au sein de groupes inconnus (Presidência da 
Repùblica 1973). Le terme officiel « isolé» est fondé sur la nature de la relation 
que les Amérindiens entretiennent avec le gouvernement o u avec la société 
na tionale. Depuis une vingtaine d'années, la Fondation Nationa le de !'Indien 
(FUNA!) considère que I'« isolement » est une décision d' un groupe qui veut 
maintenir son mode de vie à l'écart du monde extérieur. Des organisations non 
gouvernementales et des chercheurs considèrent que l'isolement est généralement 
un choix délibéré, motivé par un ensemble de facteurs comprenant les politiques 
des États, les rapports conflictuels avec les non-Indiens et les aut res groupes 
autochtones ou bien encore le contexte géographiq ue qui, au cours de l'histoire, a 
contribué à la migration ou à l' isolement d 'un groupe indigène (Huertas Castillo 
2004 ; CTI 2009 ; ISA 2009 ; Carneiro da Cunha 1992, p. 12). Par ailleurs, ce n'est 
pas parce que certains groupes ne sont pas recensés dans les documents ofticiel s 
qu 'ils n'ont pas de relations avec des membres de la société nationale. Ce sont 
principalement les activités économiques du front pionnier qui ont poussé ces 
Indiens à s' isoler. Il se peut aussi que des groupes amérindiens qui avaient des 
relations économiques ou d'alliance sporadique avec les Indiens isolés a ient cessé 
d'avoir des raisons de les maintenir. Les relations avec la société nationale ont pu 
prendre des formes matérielles et non matérielles, soit à travers des objets et 
ustensiles abandonnés, soit par la migration forcée sous l'eftè t de la déforestation 
ou de la pollution. 

L'attrait romantique qu'exercent les groupes isolés sur l'opinion a contribué à 
confor ter le préjugé que des gens vivaient encore de nos jours en autarcie 
complète, clans la plus grande primitivité, sans aucun contact avec le monde 
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extérieur dans une forêt reculée aussi sauvage qu'immuable. La diffusion de 
photographies aériennes d 'un gaupe d'Indiens isolés supposé n 'avoirjamais eu de 
contact avec le monde extérieur, prises dans l'État d' Acre, fit la Une des médias 
internationaux, en mai 2008 (G11ardim1 2008; BBC 2008; CNN 2008). 

État des lieux 

D'après les chiffres de la FUN AI (2009), 55 groupes isolés ont été dénombrés. 
La FUN AI fait état de 63 références (confirmées et non confirmées) de hameaux 
isolés, dont 33 dans la région la moins peuplée des États d' Amazonas, d' Acre et 
de Rondônia (Dos Santos et Nobre Méndes 2007). Dans cette région frontalière 
avec Je Pérou et la Bolivie (Amazonie occidentale), se trouve la majorité des 
groupes autochtones les plus isolés du monde. 

Dans ce texte, j'apporterai des informations sur les Indiens isolés de l'État 
d'Acre, autour du 10c parallèle sud. Leur influence sur les territoires ou villages 
des Amérindiens contactés, la politique adoptée par le gouvernement face à cette 
situation ainsi que le regard porté sur eux par les populations locales feront 
également l' objet d ' une discussion. Dans l'État d 'Acre, on dispose actuellement 
de références sur la présence de quatre groupes d'indiens isolés. Ces Indiens dont 
on ne connaît pas l'autodéuomination appartiendraient à la famille linguistique 
pano. Il en est de même pour les Indiens nomades connus a u Pérou sous le nom de 
« Mashco-Piro » qui appartiennent probablement à la famille linguistique 
arawak (FUNAI 2007 ; Meirelles 2008c). 

Au fil des années, les Indiens isolés ont été repérés à différents endroits, dans 
les territoires indigènes, les parcs et les réserves naturelles, suivants : au Brésil, les 
territoires indigènes Riozinho do Alto Envira, Alto Tarauacâ, Kampa e Isolados 
do Rio Envira, Mamoadate, Kaxinawâ/Ashaninka do Rio Breu, Kaxinawâ do 
Rio Jordào, Kaxinawâ do Rio Humai ta, le Parque Estadual Chandless, le Parque 
National de Serra do Divisor et, au Pérou, la Reserva Territorial Madre de Dios, 
la Reserva Territorial Murunahua, la Reserva Territorial Isconahua, la Reserva 
Territorial Mashco-Piro et le Parque Nacional Alto Purus (Piedrafita Iglesias et 
Valle de Aquino 2005 ; Huertas Castillo 2004; CPI-Acre 2008). 

Conditions d'enquête 

Les données présentées ici émanent de spécialistes des Indiens isolés (fonc
tionnaires gouvernementaux et chercheurs) et s'appuient sur mon travail de 
terrain auprès des Manchineri (un groupe arawak) dont le territoire, situé dans 
l'État d'Acre à la frontière du Pérou, est l'une des zones de passage des Indiens 
isolés. Parallèlement à mes travaux de recherche chez les Manchineri, j 'ai recueilli 
des informations sur les Indiens isolés dans les méd ias régionaux et j'ai également 
tenu compte d'entretiens avec les a utorités locales et les collègues qui ont contri
bué à m'informer sur cette question. 

264 



CHRONIQUE DU GROUPE D ' INFORMATION SUR LES AM~RlNDIENS 

Bien que les Indiens isolés circulent de part et d 'autre des frontières nationa
les, je me limiterai plus particulièrement à ceux qui vivent dans l'État d'Acre. Il 
faut mentionner que, plus au nord, vivent dans l'État d ' Amazonas plusieurs 
groupes isolés connus sous les noms de Korubo, Maku, Hi-Merimâ et, dans la 
vallée du Javari , les g roupes de I' Alto Jutai, de Sào José et de Quixitos, etc. Selon 
les autorités de la FUNAT, il y a 15 références d ' indiens isolés dans le territoire 
indigène de Va le de Javari. Avec les 4 références de l'État d ' Acre, on compte donc 
19 groupes dans cette région frontalière. Du côté péruvien, les Indiens isolés 
appartiendraient à des groupes arawak comme les N a nti (Kugapakori), les 
Mashco-Piro et à des sous-groupes matsiguenga et ashaninka . Il y aurait aussi des 
groupes de la ngue pano : les Murunahua, les lscona hua , des sous-groupes yora et 
des Amahuaca (Huertas Castillo 2004, p. 60). 

LES INDI ENS ISOLÉS DANS L'ÉTAT o' ACRE 

L'administration régionale de la FUNAI estime que de 600 à l 000 Indiens 
isolés vivent dans l'É tat d' Acre (FUNAJ 2007 ; M eirelles 2008c ; 2008d). Cette 
population considérée comme importante dans cette zone géographique serait 
constituée de groupes pa no et de nomades mashco-piro. 

Groupes pa110 

Trois groupes pano habiteraient des malocas situées dans des hameaux le long 
de la rivière Envira et de ses affluents, le Riozinho et le Xinane. Ces trois 
ensembles regroupent environ 75 maisons (M eirelles et Piedrafita Iglesias 2008). 
La maloca du rio Xinane se trouve dans le territoire indigène K ampa, celle de 
l'Envira est située dans le territoire indigène Isolados do Rio Envi ra , à proximité 
des limites du territoire indigène Kaxinawa do Rio Humaita. Les malocas du 
haut Riozinho sont dans le territoire indigène Riozinho do Alto Envi ra (Piedrafita 
Iglesias et Valle de Aquino 2006a ; 2005). D 'après les o rnements corporels de 
coton qui leur entourent la tai lle, les bras, les pieds et la tête (une sorte de tiara), 
ces groupes appartiendraient à la famille pano. Les produits agricoles identifiés 
par les photos aériennes confirmeraient cette hypothèse. 

Deux de ces tro is g roupes seraient établis dans la région depuis longtemps, 
tandis que le troisième serait récemment arrivé du Pérou. Selon les autorités, la 
migration récente de ce dernier groupe pourrait signifier qu 'il a été chassé de son 
territo ire pa r les activités illégales des bficherons qui opèrent clans les zones 
protégées du Pérou, comme nous le verrons plus loin. Les hommes portent des 
cheveux courts et leurs vêtements et ornements corporels suggèrent qu' ils appar
tiennent également à la famille pano (Meirelles 2008c; 2008d). Selon le respon
sable local de la FUNAI, José Meirelles (2008b), de vastes abattis, probablement 
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ouverts avec des outils industriels, montrent qu 'ils sont installés à cet endroit de 
manière pérenne. Ils cultivent entre autres la banane, la papaye, le manioc et le 
maïs. Les Indiens isolés, photographiés d 'avion en mai 2008, portent des cheveux 
longs, se peignent le corps avec du roucou et du genipape et sont physiquement 
différents des autres peuples connus dans la région. 

Sur le haut Rio Curanja, aftluent du Purus, au Pérou, les Kashinawa (Pa no) 
rencontrent tous les ans, à l'époque de la décrue des eaux, des membres de 
groupes isolés 1

• Selon leurs témoignages, une relative intercompréhension lin
guistique est possible avec certains d'entre eux (il s'agit sftrement, dans ce cas, de 
groupes pano), tandis qu'avec d'autres l'incompréhension est totale 2. 

Les responsables de la FUNAI de l'État d' Acre, qui connaissent l'existence et 
reconnaissent la présence de ces Indiens isolés depuis au moins vingt ans, ont 
cependant obtenu de nombreuses informations à partir des 1200 photos prises en 
2008. D'autres survols avaient été organisés en 1996, 1998, 2000, 2003, 2004 et 
2005. Les trois premiers avaient permis de déterminer la position des malocas du 
haut Humaita et de constater la croissance démographique du groupe. Les vols de 
2003 et 2004 montrèrent une confirmation de la localisation des malocas et le vol 
de 2008, la présence d'un groupe venu du Pérou (Marcelo Piedrafita Iglesias, 
communication personnelle). Comme il a été mentionné plus haut, en 2008, la 
FUNAI prit la décision de diffuser les photos aériennes pour sensibiliser l'opi
nion 1nondiale à leur existence et aux menaces qui pesaient sur eux. Suite à 
l'effervescence que ces photos suscitèrent, le gouvernement brésilien décida de 
démarquer le territoire indigène Riozinho do Alto Envira au début de l'année 
2009, de façon à protéger les Indiens isolés. Son homologation n'a cependant pas 
encore été entérinée par décret présidentiel. Et, lorsque le monde découvrit que 
ces Indiens étaient déjà connus des autorités, l'émotion du premier contact 
retomba et on oublia vite leurs difficultés et les menaces qui pèsent sur eux. 

Les lvfashco-Piro 

Les Indiens isolés connus sous le nom de « Mashco-Piro », cités plus haut, 
sont toujours nomades ou semi-nomades et représentent au Brésil une popula
tion d'environ 300 personnes en Amazonie occidentale. Ils nomadisent dans la 
région de l'Envira, du Yaco et du Chandless, dans le bassin du Jurua-Purus, mais 
leur territoire permanent est au Pérou. Leurs habitations sont temporaires ; ils 
vivent dans des huttes ( lapiris) couvertes de feuilles de palmier jarina ( Phy tele
phas macrocarpa) (Meirelles 2008c; 2008d). Ce type d'abri est couranunent 
utilisé dans la région par les chasseurs, les pêcheurs ou lors de déplacements à 
pied ou en pirogue. Ils peuvent aussi être construits sur les plages à la saison sèche. 
En 2006-2007, des photographies aériennes révélèrent l'emplacement de huttes 
temporaires au bord des rivières du Parque Nacional Alto Purus (Pérou). Au 
Pérou, les Mashco-Piro circulent autour des rivières Las Piedras, Manu, Purus, 
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Juruc'.1 , Los Amigos, Yaco et Mishagua (Piedrafita Iglesias et Valle de Aquino 
2005 ; 2006a; Meirelles 2008c; Huertas Castillo 2004). 

Pour plusieurs groupes amérindiens, la dénomination « Mashco » fa it géné
ralement référence à tous les Indiens isolés. Les Mashco-Piro sont probable
ment un sous-groupe des Yine, appartenant à la fa mille arawak, leurs langues 
étant intercompréhensibles. li existe également des groupes mashco-piro parlant 
le haramkbùt ou l'i11apari (Huertas Castillo 2004, p. 58). Avant l'a rrivée des 
colonisateurs au sud-ouest de l'Amazonie, les Yi ne étaient divisés en sous
groupes appelés 11erus, qui migrèrent dans des régions éloignées du front pion
nier. Ainsi, les Manchineri qui se dirigèrent vers le nord, le long de la rivière 
Yaco, parlent aujourd'hui une langue proche de celle des Yine qui vivent le 
long des rivières Madre de Dios et Urubamba (Virtanen 2007, p. 57). Comme 
l'ont confirmé les survols aériens, les Mascho-Piro ne sont pas des agricul
teurs, ils vivent de la chasse et de la pêche et se nourrissent des fruits des 
palmiers qui, selon les Manchineri , constituaient leur alimentation principale 
dans le passé (Virtanen s. d .). 

Contacts 

On peut imaginer que ces Indiens isolés ont eu le même comportement 
d'évitement - en se réfugiant à l'intérieur des terres - que les groupes déjà 
contactés de cette région, vis-à-vis des patrons du caoutchouc, les seringueiros et 
d'autres colonisateurs qui arrivèrent dans la deuxième moitié du x1xe siècle. Il est 
probable que leurs ancêtres n'avaient jamais eu de contacts avec ces envahisseurs. 
Plusieurs groupes disparurent à cette époque. 

Si les diftë rents groupes de la région entretenaient des relations mutuelles, 
leur contact avec la société nationale fut beaucoup plus tardif que dans d'autres 
régions d'Amazonie. En Amazonie du nord et du nord-ouest, les relations 
entre les Indiens, les missionnaires et les colonisateurs ne s'amorcèrent qu'au 
XV IIe siècle, alors que des guerres avaient déjà opposé les Indiens aux Européens 
en Amazonie péruvienne. Notons que la création de territoires indigènes remonte 
aux années 1970 (Piedrafita lglesias et Va lle de Aquino 2005, p. 33 ; Piedrafita 
Iglesias 2008 ; Huertas Castillo 2004, pp. 26-33). Par ailleurs, depuis les 
contacts intensifs avec les Blancs, l'éclatement des villages sédentaires, dû à la 
surpopulation et à des connits poli tiques et sociaux, est encore assez courant 
dans la région. Les Indiens isolés sont, quant à eux, les acteurs de leur propre 
histoire, de leurs rapports interethniques, économiques, sociaux et politiques, 
ils ont opté pour leur mode de vie actuel et veulent rester libres d'établir des 
contacts avec le monde moderne s'ils le désirent. Aujourd'hui, les principales 
difticultés auxquelles sont confrontés ces groupes isolés, comme les autres 
communautés indigènes, sont les invasions et les grands projets économiques 
régionaux, nationaux el internat ionaux. 
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DES ll'\'TÉRÊTS CONFLICTUELS 

La région située de part et d'autre de la frontière entre le Brésil et le Pérou 
où vivent les Indiens isolés sans relat ion établie avec les autres groupes 
contactés ou avec la population non amérindienne est cependant fréquentée 
par plusieurs types d 'acteurs : bftchero ns/exportateurs de bois (madereiros), 
ouvriers du pétrole, mineurs, missionnaires, trafiquants, touristes, colons 
et fonctionnaires chargés de leur protection. En ra ison de plusieurs expériences 
tragiques passées, les autorités gouvernementa les de la FUNAT ne souhaitent 
plus établir de contact avec les Indiens isolés. Selon elles, il est probable que 
quelques Indiens, des Jaminawa et des Amahuaca, ont été recrutés conune guides 
ou porteurs par des exploitants forestiers péruviens. Certains sous la contrainte, 
d'autres pour obtenir des objets manufacturés qui facilitent leur travail agricole, 
la chasse ou la pêche. 

Exp loi ta t ion fores/ ière 

L'Amazonie de l' ouest est le lieu d'activités légales et illégales d'entreprises 
privées et de particuliers. L 'exploitation forest ière est très intensive depuis long
temps dans la région. Du côté péruvien, dans les années 200 1-2003, l'exploitation 
forestière promue par le gouvernement a forcé les Indiens isolés à fuir et à 
traverser la frontière jusqu'aux postes de protection brésiliens. Dans la zone du 
haut Purus et dans le bassin du Jurua, on trouve des engins de chantier et des 
pistes d'avion clandestines jusque dans les territoires indigènes, comme les terri
toires indigènes Kampa do Rio Amônea et Mamoadate (Brésil) et la Reserva 
Murunahua (Pérou), a insi que dans les unités de conservation comme le Parque 
Nacional Alto Purus (Pérou) et le Parque Nacional de Serra do Divisor (Brésil) 
(Piedrafita Iglesias et Valle de Aquino 2006b). Des bftcherons péruviens qui y 
disposent des campements tempora ires exploitent illégalement des essences pré
cieuses (Salisbury 2007). À la saison des pluies, des troncs de cèdres et d' acajous, 
entre autres, sont transportés en gra ndes quantités sur les fleuves Amônea et 
Tamaya. La création de réserves et de territoires pour les Indiens isolés est certes 
une garantie indispensable à leur protection et à leur survie, mais souffre du 
manque de moyens d' intervention qui permettrait une surveillance active. 

Dél'eloppement 

L'environnement et le milieu social, économique et politique de la région 
frontalière sont au cœur de plusieurs projets gouvernementaux et intergouver
nementaux. Le programme national de croissance accélérée du Brésil (Programa 
de Aceleraçào do Crescimento ou PAC) lancé en 2007 et le programme interna
tiona l d' intégration des infrastructures régionales (lniciativa de Jntegraçào da 
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infra-estrutura Regional Sul America na ou IIRSA) qui remonte à 2000 compor
tent la mise en place de nombreux projets dans cette pa rtie de l'Amazonie. li est 
question de développement d 'infrastructures, de télécommunications, de trans
ports et de réseaux d'énergie dont l'objectif est l'intégration économique, politi
que et sociale de l'Amérique du Sud, avec un financement assuré, par exemple, 
par la Banque interaméricaine de développement. 

La plus grande partie des ressources du PAC, qui est financé par des compa
gnies nationales et des investisseurs privés brésiliens, est consacrée à l'énergie : la 
production et la transmission d 'électricité, de pétrole et de gaz. La constrnction 
de stations d 'énergie hydroélectrique dans l'État de Rondônia, à Jirau sur la 
rivière Madeira et à Santo Antonio, a déjà commencé et ces projets auront un 
impact environnemental désastreux sur la région des États d' Acre, d' Amazonas 
et de Rondônia. Les travaux ont été lancés en dépit du fait que les autorités aient 
eu connaissa nce de l'existence de groupes isolés dans la région d'implantation des 
stations. La population amérindienne a manifesté plusieurs fois contre les graves 
dégradations que l'hydroélectricité infl ige à l'environnement, à la biodiversité, à 
la diversité socioculturelle des peuples autochtones et aux communautés riverai
nes de la région. En 2007, leur opinion fut résumée dans ces mots «Oui au 
développement, mais pas à n'importe quel prix» 3

. 

Routes 

Les autres grands travaux du PAC et de l' llRSA dans l'ouest de l'Amazonie 
qui ont été critiqués sont l'achèvement de l'asphaltage des routes existantes et 
l'ouverture de nouvelles voies. Des chercheurs et des politiciens n'ont cessé de 
demander au gouvernement brésilien d'abandonner les travaux en cours de la 
BR 319 (Manaus - Porto Velho) en raison de l' impact environnemental dévasta
teur sur cette région dont la biodiversité est l' une des plus riches du monde. Le BR 
364 (Rio Branco - Cruzeiro do Sul) 4 traverse déjà le territoire des Kalukina sur 
18 km. Son asphaltage n'est pas totalement achevé. 

À proximité de la limite des États cl'Acre et d'Amazonas, la route BR 364 
rejoint la route BR 317. Celle-ci relie Boca do Acre (Amazonas) à Assis 
Brasil (une municipalité frontalière Pérou-Brésil dans l'État d'Acre), en pas
sant par Rio Branco. L'asphaltage de la partie de la BR 3 17 qui se trouve clans 
l'État d' Acre a été complètement terminé en 2007. La partie reliant Rio Branco 
à Assis Brasil avait été achevée en 2002. En 2006, le pont binational qui relie 
Assis Brasil à Iilapari (Pérou), en traversant la rivière Acre, inauguré deux ans 
après le début des travaux, marque une étape importante dans le plan d'inté
gration de l'Amérique latine. La route qui se situe à proximité des trois pays 
(Brésil , Pérou et Bolivie) a été baptisée estrada do i11teroceâ11ica parce qu'elle 
ouvre l'accès aux ports du Pacifique. Un nouveau poste frontalier avec douane a 
été inauguré à Assis Brasil. Les a utorités péruviennes et brésiliennes espèrent que 
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celle route favorisera le tourisme dans la région. Le projet d 'asphaltage a été 
financé par plusieurs institutions, dont la Corporaci6n Andina de Fomento 
(CAF) et la banque 13NDES (Banco Naciona l de Desenvolvimento Econômico e 
Social). La partie péruvienne de la route, entre Jifapari et Puerto Maldonado, qui 
n'a pas encore été achevée, devrait l'être, selon les présidents du Brésil et du 
Pérou, dès la fi n de l'année 201 O. Au Pérou, les zones de protection les plus 
proches touchées par l'estrada do i11teroceâ11ica sont le Madre de Dios et le Parque 
Naciona l Alto Purus. 

La route BR 317 et Assis Brasil se situent à une distance de 80 km du territoire 
indigène Mamoadate, où habitent les Manchineri et les Yaminawa. Cette route 
passe aussi à proximité des territoires indigènes Cabeceira do R io Acre et de 
l'unité de conservation Estaçâo Ecol6gica Rio Acre. Les routes offrent la possi
bilité d 'assurer de meilleurs services de santé, d'éducation et de communication, 
mais favorisent le développement d'activités illégales et ont de graves conséquen
ces environnementa les et sociales, telles que la déforestation, les invasions délétè
res, l'encouragement à la migration, la pollution (y compris sonore), les maladies 
et l'alcoolisme. En dehors des bftcherons, des pêcheurs et des chasseurs, la forêt 
amazonienne est envahie par de nombreux trafiquants, essentiellement de drogue 
(cocaïne). Les Indiens, recrutés comme passeurs, risquent leur vie pour quelques 
dollars. À plusieurs reprises, les Ashaninka et les Manchineri ont informé les 
autorités de la présence de ces envahisseurs, ont même capturé des passeurs de 
drogue et des exploitants illégaux, mais la surveillance est diflicile, les contre
venants étant armés et disposant d'un équipement sophistiqué, comme des GPS 
o u des radios. 

En 2001, le gouvernement de l'État d 'Acre a mis en place un programme 
visant à compenser l' impact de l'asphaltage des routes BR 317 et BR 364, en 
réalisant des études agronomiques, anthropologiques et géographiques sur ses 
effets et sur la situation act uelle d 'approvisionnement des communautés indigè
nes. Ce programme participatif, nommé Zoneamento Ecol6gico-Econômico 
(ZEE), s'est déroulé de 1999 à 2005 dans des territoires indigènes pour étudier 
l'occupation historique, l'utilisation de la végétation, de l'hydrographie, du gibier, 
du poisson et des autres ressources de la fo rêt par les populat ions menacées, ainsi 
que les dinicultés et les besoins des communautés concernées par les nouvelles 
routes (Piedrafita Iglesias et Valle de Aquino 2006b). En même temps, des 
organisations de la société civile comme la Comissào Pr6-Îndio do Acre (CPI
Acre), conjointement avec le gouvernement local, ont conduit des projets d 'éla
boration d'ethno-cartes. Outre l' impact des routes, le progranune d'ethno
cartographie s'est concentré sur l' inspection des limites des territoires indigènes 
par les organisations et les communautés. Bien que le point de vue des commu
nautés amérind iennes apparaisse clairement dans les rapports des enquêteurs du 
programme (Correia et al. 2006), il a été très peu pris en considération par le 
gouvernement d 'État et le gouvernement national. 
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De manière générale, les autorités ont poursuivi leurs programmes économi
ques, sans tenir compte de la présence des populat ions indigènes, ni de leur mode 
de vie. Par exemple, dans le cadre du projet de l'IIRSA figure également la 
construction de la route entre Cruzeiro do Sul (Brésil) et Pucallpa (Pérou) qui 
traverserait le Parque Nacional de Serra do Divisor et, au Pérou, la Reserva 
Territo ria l lsconahua. Au même moment, les gouvernements locaux et nationaux 
ont accepté de mener des programmes d 'économie durable, d 'éducation et de 
santé au profit des Indiens. 

Pétrole 

La prospection pétrolière représente l'une des menaces les plus graves qui pèse 
sur les peuples indigènes de la région. En Amazonie occidentale d'Équateur et du 
Pérou, cette activité dure depuis 70 ans. En dépit de la loi 28736 de mai 2006 
relative à la protection des peuples en isolement ou en situation de contact initial 
et à la création de réserves pour les Indiens isolés (Huertas Castillo 2004, 
pp. 52-53), le gouvernement péruvien a prévu d 'attribuer des concessions de 
prospection et d 'exploitation pétrolière sur plus de 70 % de l'Amazonie péru
vienne à des entreprises nationales et internat ionales. L'implantation des compa
gnies pétrol ières en Amazonie a entraîné de graves conséquences : pollution de 
l'environnement, effondrement des systèmes économiques et sociaux des peuples 
indigènes et émergence de problèmes sociaux dus à l'a lcoolisme, à la drogue et à 
la prostitution 5

• 

Parmi les Amérindiens directement affectés par les concessions pétro
lières situées à proximité de la frontière Pérou-Brésil figurent les Amahuaca, 
les Ashaninka, les Isconahua, les Murunahua, les Mashco-Piro, les Man
chineri et les Yaminawa. Plusieurs concessions empiètent sur les terri
toires spécialement créés pour les Indiens isolés : sur la parcelle 110 occupée 
par l'entreprise Petrobras Energia Peru SA - Reserva Territorial Muru
nahua et près du Parque Nacional Alto Purus (Reserva Territorial Mascho
Piro) - , sur la parcelle 11 3 par l'entreprise Sapet (China National Develop
ment) - Reserva Territorial Madre de Dios - , sur la parcelle 88 - Reserva Terri
torial Kugapakori Nawa et la Reserva Territorial Nanti - , enfin, sur 
la parcelle 138 occupée par l'entreprise Pacifie Stratus Energy - près de la Reserva 
Territorial l sconahua. Des concessions débordent également sur la zone 
de Madre de Dios et le Parque Nacional Alto Purus. Par exemple, la par
celle 76, attribuée en 2006 à la compagnie nord-américaine Hunt Oil, 
empiète sur le nord du territoire réservé aux groupes Matsiguenga. La 
FENAMAD (Federaci6n Nativa de Madre de Dios) s'est opposée aux activités 
de la compagnie et a dénoncé la consultation tardive des orga nisations et des 
communautés indigènes. La construction de lignes sismiques de prospect ion 
est déjà prévue. 
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Au Brésil, les territoires indigènes réservés aux Indiens isolés qui seront 
indirectement concernés par les concessions pétrolières péruviennes sont les 
territoires indigènes Kampa e Isolados do Rio Envira, Riozinho do Alto Envira 
et Alto Tarauaca, ainsi que Kampa do Rio Amônea et Mamoadate (CPI-Acre 
2008 ; Napolitano et Ryan 2007). 

Quels droits p our les Indiens? 

Si la prospection des ressources naturelles del' Amazonie par le gouvernement 
péruvien s'effectue sans consultation des Amérindiens, il en va de même au Brésil 
où le gouvernement projette d 'exploiter le pétrole dans le bassin du Jurua où il 
effectue des études quantitatives depuis trente ans. Dien que les droits des Amé
rindiens soient reconnus aux niveaux nationa l et internationa l, ils ne peuvent pas 
toujours les faire valoir (Ramos 2003). Au Brésil, le statut de !'Indien et la 
Constitution reconnaissent le droit des Amérindiens à la protection de leurs 
territoires. Au niveau international, la déclarat ion des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones et la Convention 169 de !'Organisation internationale du 
Travail relative aux peuples indigènes et tribaux garantissent le droit des peuples 
indigènes à être informés sur les mesures politiques, juridiques et administratives 
qui les concernent et à être consultés sur ces mêmes sujets. Les conununautés les 
plus isolées ne peuvent se défendre que par l' intermédiaire des organisations 
indigènes et de leurs porte-parole. Les manifestations et blocages routiers ou 
fluviaux organisés par les communautés indigènes pour protester contre les 
projets pétroliers ont parfois abouti à de violents conflits. Ainsi, en juin 2009, au 
Pérou, les manifestations des Indiens dans le nord de 1' Amazonie se sont termi
nées dans le sang, faisa nt plusieurs morts. 

En ce qui concerne plus particulièrement les Indiens isolés, les menaces 
- maladies, travail obligatoire, malnutrition, massacres et migration forcée - que 
font peser sur eux les gra nds travaux de développement induisant des contacts 
directs et indirects avec les ouvriers, les colons et autres, étaient déjà connues par 
leurs ancêtres dès le début de la colonisation. 

POUTIQUE GOUVERNEMENTALE VJS-À-VIS DES INDIENS ISOLf:S AU BRf:SIL 

H istoire récente 

La création, en 1987, de la Coordenaçào de lndios Isolados (Cil) qui rempla
çait la Coordenaçào de indios Arredios constitua un changement dans la politi
que de pacification des Indiens isolés en privilégiant leur protection et celle de leur 
environnement. Elle fut renonunée peu de temps après Departa mento de indios 
Isolados et, un an plus tard, pour la première fois dans l' histoire du pays, la 
nouvelle Constitution du Brésil reconnaissait les droits des Indiens garantissant 
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le respect de leurs cultures et de leurs langues. En 2007, la Cil devint la Coorde
naçào Geral de Îndios Isolados (CGII). 

Jusqu'à l' instauration de l'ère démocratique, la politique de contact de la 
FUNAI consistait à attirer les Indiens de manière archaïque avec des objets 
manufacturés, comme des haches, des miroirs, des ustensiles divers (Ramos 1995, 
1998; D e Lima Souza 1992; Ribeiro 1970). Les fonctionnaires spécialisés, les 
serta11istas, tentaient d 'établir le premier contact avec les Indiens isolés et, par la 
suite, organisaient leurs activités économiques et politiques 6. La FUNAI obser
vait a insi le mandat du Serviço de Proteçâo aos Îndios (SPI) qui , de 1910 à 1967, 
fut le premier département des affaires indigènes du gouvernement brésilien. 
L 'objectif du SPI était la protection des Indiens face aux maladies et à l'exploi
tation de leur force de travail. Toutefois, au cours de ce projet positiviste de 
pacification, de nombreux groupes indiens ont disparu ou ont été très près de 
l'extinction. Le SPI fut accusé d'avoir participé au «génocide» des Indiens. 

Les dispositions actuelles 

Aujourd' hui, la volonté de contacter les Indiens isolés n'est plus à l'ordre du 
jour, même si, lors de sa création, le CGII promouvait le contact dans le but de 
démarquer leurs territoires tout en respectant leur choix de rester isolé. Tl n'existe 
plus de poste d 'attraction ( postos deatraçcio) du SPI (De Lima Souza 1992), mais 
des bases du front de protection ethno-environnementale (bases da fre11te de 
proteçiio et/111oa111bie11tal) administrées par la CGil/F UNAI. Depuis 2000, ces 
bases font partie de la nouvelle ligne politique de la FUNAI. 

E n 2000, en conformité avec le règlement de la FU NAl du 2 1 décembre 1993 
(article 2) relatif au traitement des Indiens, la CGJI établit les règles suivantes 
concernant les Indiens isolés : 

• la garantie pour les Indiens isolés de pouvoir pleinement exercer leur liberté et 
leurs activités; 

• la garantie que les Indiens isolés dont on a constaté la présence ne seront pas 
contactés ; 

• la promotion d'actions systématiques de terrain destinées à localiser les Indiens isolés 
et à obtenir plus d' informations sur eux ; 

• la protection et la garantie des limites physiques, des richesses naturelles, de la faune, 
de la flore et des cours d 'eau dans les territoires habités par les Indiens isolés; 

• l'accès prioritaire des Indiens isolés à la santé; 
• la protection et la préservation de la culture des Indiens isolés dans leurs diverses 

formes de manirestations ; 
• l' interdiction de toutes les activités économiques et commerciales à l'intérieur des 

zones habitées par les Ind iens isolés; 
• la formulation par la FUNAI de la politique spéciale en faveur des Indiens isolés et 

son exécution, indépendamment de l'o rigine des ressources. (ordonnance n° 281/ 
PRES de 20.04.2000. Traduction de l'auteur) 
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L es fronts de protection 

Actuellement la CGII coordonne les équipes de protect ion des Indiens isolés 
el de contrô le des mouvements des non-Indiens e t des groupes indiens dans les 
zones où a é té avérée la présence d'indiens isolés (ordonna nces n°5 281 et 
290/PRES du 20.04.2000). Ces zones constituent six fronts de protect ion ethno
environnementale: celui de la rivière Envira (FPERE, sud de l'État d 'Acre), celui 
de la Va le de Javari (FPEVJ, sud-ouest de l'État d ' Amazonas), celui de la rivière 
Purus (FPERS, sud de l'État d ' Amazonas), celui de la rivière G uaporé (dans 
l'État de Para), celui de C uminapanema (ouest de l'État de Rondônia) et celui de 
Madeirinha (no rd de l'État du Mato Grosso). Les équipes t ravaillant sur ces 
fron ts assurent la protection, la surveilla nce et l'identification des Indiens isolés et 
mènent des act ions éducatives a uprès d'autres groupes indiens et non indiens, 
comme les chasseurs et les pêcheurs. 

En 2008, par exemple, la CG II a déployé des ressources fi nancières et 
humaines pour permellre à l' une de ses équipes de localiser les Indiens isolés 
dans la région où la nouvelle centrale hydroélectrique Santo Antonio serait 
construite. L 'équipe a é té chargée de mener une expédition terrestre, de réa
liser des survols aériens, d 'étudier les images satellites et de réunir toutes les 
informations possibles (FUNAI-CGII 2008). Les résultats de ce t ravai l n 'ont pas 
encore été diffusés. 

Sur le front de protection elhno-environnementale de la rivière Envira 
(FPERE) qui représente une superficie de 636 000 hectares, les Indiens isolés 
bénéficient d 'une protection dans t rois territo ires indigènes reconnus par le 
gouvernement brésilien : Kampa e lsolados do Rio Envira, Riozinho do Alto 
Envi ra et A lto Tarauaca. Le poste de surveilla nce du FPERE est situé à l'embou
chme de la rivière Ouro (aftluent du haut Tarauaca). 

Le processus de démarcation du territoire indigène Alto Tarauaca mis en 
place en 1987 a about i en 2001 et son homologation par le président de la 
République date de 2004. Plusieurs conflits avaient eu lieu auparavant entre 
les Indiens isolés et les a utres groupes. En 200 1 un Indien isolé a é té assassiné 
lo rs d 'un conflit entre un groupe d'agriculteurs non indiens el des Indiens 
isolés (Trib1111a 200 1 ). 

Les territoi res indigènes Kampa e Isolados do Rio Envira el Riozinho do A lto 
E nvira ont été exclusivement créés pour les Indiens isolés. Le territoire indigène 
Riozinho do Alto Envi ra (anciennement Xinane) a é té agrandi en 2005 et couvre 
maintena nt une superficie de 260 970 ha. Il a été déclaré en 2007 el délimité au 
début de l 'année 2009, ma is il n'a toujours pas été homologué. Le territoire 
indigène Ka mpa e Isolados do Rio Envira a é té délimité en 1998 sur 232 795 ha. 
À l'extérieur du front FPERE, se trouve le territo ire indigène Mamoadate dont la 
démarcation a été achevée en 1985 pour les Manchineri e t les Yamürnwa ; il 
s'étend sur 313 647 ha. Ici, les Mashco-Piro sont parfois de passage. 
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L'action de José Carlos dos Reis Meirelles 

Le FPERE est coordonné par le sertanista José Carlos dos Reis Meirelles, 
un vétéran de la protection des Indiens isolés, entré en fonction à la FUNAI 
au début des années 1960. Il intervient dans l'État d ' Acre depuis 1976, un an 
après l'établissement de la FUNAI dans cet État. Sa première opération fut 
de mettre fin au travail forcé des Manchineri el des Yaminawa dans les.fazendas 
le long du Yaco el de foncier et diriger un poste indigène dans une localité Je 
long de cette rivière. 

Meirelles prit en charge pendant vingt ans la base du front de protection des 
Indiens isolés au bord de la rivière Envira, période de conflits avec les Indiens 
isolés de la région. Notamment, en 1998, quand le gouvernement, par l'intermé
diaire d ' une compagnie d 'arpentage et de la FUNAT, entreprit des travaux de 
démarcation de la zone, l'équipe en charge de ces travaux dut passer à proximité 
de l'un de leurs villages. Alarmés par l'agitat ion, les Indiens encerclèrent l'équipe. 
Meirelles fut obligé de faire appel à un hélicoptère milita ire pour évacuer toute 
l'équipe, le poste de la F UNA! le plus proche ayant été incendié pa r les Indiens 
(Meirelles 2008a). La devise du ma réchal Rondon (111atar 111111ca, morrer se 
necessario, « tuer ja mais, mourir s'il le faut ») était donc toujours appliquée. 

Dans un entretien paru da ns Je journal régional , Pagina 20, publié en 10 épi
sodes, Meirelles raconte également qu 'en 2004, un groupe d 'envi ron 300 Mashco
Piro encercla son poste, mais tous les employés purent s'échapper. Un peu plus 
tard, la même année, Meirellcs reçut une flèche. Tout cela, d it-il, prouve que ces 
Indiens se sentent de plus en plus menacés. Se comportant souvent de manière 
très radicale, attaquant quand ils ont peur, les Indiens isolés sont connus dans la 
région comme des« brabos » 7 (Meirelles 2008b). 

Meirelles a éga lement organisé plusieurs rencontres avec les Indiens ayant eu 
des conflits avec des groupes isolés - généralement liés à des vols dans leurs 
villages. JI leur rappela que, dans les années 1980, leurs ancêtres avaient tué 
plusieurs Indiens isolés qui occupaient leur territoire et y prélevaient leurs res
sources. À celle époque, plusieurs Ashaninka furent en effet blessés et transportés 
à l'hôpita l de la FU NAI (Casa do Îndio) de Rio Branco. Toutefois, au début du 
xxc siècle les Asha ninka éta ient déjà mobilisés par les ba rons du caoutchouc pour 
protéger les seringueiros des conflits éventuels avec les Indiens isolés. Scion 
Meirelles, afin d 'éviter les conflits, les Indiens contactés devraient mettre à la 
disposit io n des Indiens isolés une partie de leur territoire pour leur permettre de 
pécher cl de chasser (Meirelles 2008c). Les obstacles à ces actions de conciliation 
sont do nc nombreux cl complexes, l' une des raisons, et non la moindre, étant que 
la dérive bureaucratique de la FUNAT complique le travail de ses agents. Les 
directives circulent longtemps à des niveaux diflërenls avant de parvenir aux 
équipes locales pour qu 'elles puissent exécuter les ordres. D e plus, étant donnée 
l' ampleur des zones de surveillance et de protection qu i couvrent une superficie de 
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11 300 000 ha (FUNAI-CGJI 2008) et compte tenu du fait qu'il reçoit peu de 
ressources économiques, le CGII a de grandes diflicultés à accomplir sa mission 8. 

LA VOIX DES CHEFFERIES AMÉRINDIENNES LOCALES 

Les organisations indigènes locales demandent que soient mises en place des 
politiques publiques binationales, nationa les et régionales qui garantiraient la 
sécuri té et la protection des territoires des Indiens isolés et de leurs modes de vie. 
Ces politiques devraient inclure la lutte contre toute activité ou exploitation 
illégale et la révision des projets de développement et d'intégration qui représen
tent une menace pour les habitants locaux (Indiens isolés, contactés et population 
riveraine) de la région fronta lière. 

La crainte de la population de cette région reculée à l'égard des Indiens isolés 
confinés dans un espace de plus en plus restreint s'exprime de deux façons : 
comment elle-même va-t-elle survivre face aux incursions de plus en plus fréquen
tes des Indiens isolés? et comment ceux-ci survivront-ils? D e nombreuses com
munautés kashinawa des rivières Humaita et Jordâo et ashaninka de la rivière 
Envira se plaignent constamment que les Indiens isolés s'introduisent dans la 
communauté pour dérober des produits de l'abattis, tuer des animaux domesti
ques et voler des armes ou d 'autres objets manufacturés. Les Indiens isolés 
s'emparent d 'outils comme des haches ou des machettes pour leur eflicacité, 
comme ils l'ont fait il y a probablement cent ans. C'est pourquoi la FUNA! 
dépose régulièrement des outils dans la forêt pour éviter les conflits. Les Manchi
neri disent également qu' ils craignent les Indiens isolés qui sont de plus en plus 
encerclés par les bücherons et les trafiquants du haut Yaco. Leur appréhension est 
à rapprocher des événements survenus à l'arrivée des Brési liens et des Péruviens 
qui ont capturé et tué leurs ancêtres lors du boom du caoutchouc (Virtanen 2007, 
p. 258). Durant la saison sèche, les T ndiens isolés descendent les fleuves en 
direction du Brésil pour collecter les œufs de tortue d 'eau. Les aînés manchineri se 
souviennent d'un voyage sur le fleuve qu'ils firent dans les années 1980 avec 
M eirelles, alors chef de l'ancien poste indigène. Les Indiens isolés les attaquèrent 
avec des flèches. lis réussirent à s'échapper en pirogue, mais au moins un Indien 
isolé fut blessé ou peut-être même tué. 

Les chefs manchineri demandent depuis longtemps des ressources pour 
établir un poste de surveillance dans la partie du haut Yaco et de ses aftluents. 
Les Manchineri se plaignent de ne posséder ni la technologie ni les pro
duits industrialisés (mo teurs, machettes, bottes, armes, munitions, radios, etc.) 
nécessaires à la protection de leur territoire. En 2004, ils captmèrent eux-mêmes 
sur leur territoire un petit groupe de trafiquants qui transportaient une grande 
quantité de cocaïne. Informée par radio par la communauté, la po lice fédérale 
vint les arrêter. 
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Les Manchineri ont obtenu du PDPI (Programa Demostrativo dos Povos 
Indigenas) un financement important pour la redémarcation des limites physi
ques de leur territoire qui est le plus grand de l'État d' Acre. Toutefois, les 
difficultés de gestion de ces ressources financières et les conflits que celles-ci 
générèrent entre les chefferies de la ville et celles de la réserve durent les contrain
dre à restituer les fonds et le territoire n' a toujours pas été démarqué. Actuelle
ment, la préoccupation majeure des Manchineri est la construction au Pérou de la 
route qui passera à proximité de la limite de leur territoire pour atteindre Iilapari 
depuis Puerto Esperanza à travers une région très reculée où se trouve la source de 
leur rivière. Les Manchineri sont d'autant plus inquiets que la quantité de 
poissons et de gibier n 'est déjà plus suffisante pour eux et a fortiori pour tous ceux 
qui aftlueront par cette nouvelle route. C'est pourquoi ils veulent négocier avec les 
compagnies forestières péruviennes. 

lVlonrLISATION À LA FIWNTil~llE 

La FUNAI et des o rganisations non gouvernementales comme le Comissào 
Pr6-Indio do Acre (CPI) et le Centro de Trabalho Indigenista (CTI) ont invité les 
chefs de communauté et les leaders des mo uvements indiens à discuter des 
problèmes frontaliers et à s' informer sur les politiques officielles et les projets 
gouvernementaux menés à proximité et au sein des régions où vivent les Indiens 
isolés 9. Parmi ces réunions ont eu lieu les e11co11tros do gmpo de lraba/110 para 
proteçtlo tm11sfro11teiriça da Serra do Dil•isor e Alto Juma qui sont coordonnées 
par le CPl-Acre et SOS Amazônia depuis 2005 ainsi que d'autres réunions 10 

sur la situation des ludiens isolés. Le CTI a éga lement organisé des rencontres 
similai res au Pérou et près de Va le de Javari. Les recommandations et les deman
des de la XIe réunion du groupe du travail pour la protection transfronta lière de 
Serra do Divisor et Alto Jurua (Brésil/Pérou) qui a eu lieu en juin 2009 se trouvent 
en annexe (en portugais) . Des organisations non gouvernementales ont égale
ment lancé des initiatives pour réunir les chefferies amérindiennes afin de les 
informer des problèmes auxquels sont confrontées les communautés amérindien
nes d'autres régions de l'Amazonie avec les compagnies pétrolières, concernant 
les questions de consultation, de compensation et de l' impact de leurs activités. 

Il existe également de no uveaux réseaux transnationaux (Brésil, Bolivie, 
Pérou) qui ont formé leurs propres groupes de réflexion et d 'action sur les 
questions indiennes : le mouvement Madre de Dios, Acre et Pando (MAP), créé 
en 1996 pour établ ir la coopération entre le département de Madre de Dios 
(Pérou), l'État d'Acre, le département de Pando (Bolivie) et le Cons6rcio Tnter
municipal do Territ6rio dos municipios do Alto Acre. Cependant, les Indiens 
isolés ne font pas partie des préoccupations principales de ces réseaux qui n'ont 
formulé que des recommandations pour la région transfrontalière sans traiter des 
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politiques publiques 11. Des réunions sur les Ind iens isolés ont également été 
organisées au niveau international, par exemple en novembre 2005 avec la 
1 re Rencontre internationale sur les Indiens isolés de l'Amazonie cl du Gran 
Chaco à Belém, au Brésil, et en novembre 2006 avec le Semi11ario regional sobre os 
povos i11dige11as isolados 011 em co11tato i11icial da Amazô11ia e do Gran Chaco à 
Santa Cruz de la Sierra, en Bolivie. 

De nombreuses réunions de travail ont été organisées dans des lieux proches 
des territoires indigènes. Ainsi en 2009, à Tarauacâ, au cours de la Primeim 
ofici11a de Îl!formaçâo e se11sibilizaçiio sobre povos isolados 11a ti kaxinawa do rio 
/111111aita, les Kashinawa ont eux-mêmes décidé de céder un tiers de leur territoire 
à l'usage des Indiens isolés, de contrôler les allées et venues des blicherons, 
chasseurs, pécheurs, étrangers à la région, de survei ller les mouvements des 
Indiens isolés et de leur fournir des outils pour éviter les vols, d 'indemniser les 
familles ayant été dépossédées, de renfo rcer l'orga nisation politique et de prévoir 
de nouvelles réunions sur la question des Indiens isolés. 

Dans l'État cl ' Acre, aucun groupe indien ne joue le rôle de médiateur entre les 
Indiens isolés et le gouvernement brésilien 12

. Comme le montrent les recomman
dations des Kashinawa, l'obstacle reste la transmission de l'information : les 
communautés indigènes reculées, disposant rarement de moyens de communica
tions comme la radio ou le téléphone, ne sont pas averties des réunions. Par 
ailleurs, l'information est rarement transmise aux villages par les cheftèries 
indiennes qui habitent en zone urbaine et qui devraient participer aux réunions 
(Virtanen 2009). 

Actuellement J 4 % de l'État d ' Acre est reconnu comme « territoire indigène», 
ce qui représente 36 territoires indigènes d'une superficie totale de 2 439 982 hec
tares 13

. Les territoires indigènes créés pour les Indiens isolés ont permis 
d'accueillir les groupes venus du Pérou, mais également les groupes qui pendant un 
siècle ont survécu aux attaques et aux activités du caoutchouc. Leur avenir dépend 
de l'action des États et de la société civile. 

Piijo Kristiina VIRTANEN 

Université de Helsinki/Université Paris O uest 
Nanterre la Défense 

NOTES 

1. Les Indiens isolés sonl décrits par les Kashi1rnwa comme de très habiles archers possé
dant de longues fl èches, de grande taille, robustes et portant de longs cheveux (Eliane Cama rgo, 
com111unica1ion personnelle). 

2. Pour les témoignages des Kashinawa cl leurs relations avec les Indiens isolés, 1·oir Keifenheim 
( 1997). Dans cet arlick, lla rbara Keifenheim aborde la conception que se fon t les Kashinawa de 
l' indien « civilisé» et de leur e ntreprise de« pacification » des Indiens isolés. 
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3. C'était, notamment, le message du Foru111 per111anent des peuples indiens de l'A111azonie en 
nove111brc 2007, à Porto Velho (Rondônia). 

4. La BR 364 relie Rio Branco à Porto Velho (Rondônia) et Porto Velho à Cuiab;\. 
5. Enjuin 2009, lc maire kashinawa de Puerto Esperanza, village péruvien frontalier avec le Brésil, 

a organisé une fête à l 'occasion de l'anniversaire de la ville avec des « danseuses», dont deux 
Kashinawa qui vivent à Pucallpa. Les danseuses fi rent fureur auprès de la population 111asculine et un 
111ois plus ta rd, face à un tel succès, un commerçant fit venir d'autres danseuses pour des strip-teases, 
événc111ent pro111u avec le sloga n : « Voir les fcnuncs comme Dieu les a mises au monde» (Eliane 
Ca111argo, communication personnelle). 

6. Les serta11istas les plus connus sont Cândido Mariano da Silva Rondon , qu i a établi le contact 
avec les Na111bikwara e t les Bororo, et les frères « sertanistas » Leonardo, Orlando et Clàudio Villas 
llôas qui ont travaillé dans la région du Haut Xingu. 

7. Le ter111e « brabo » (sauvage, féroce), très utilisé dans la région par les Indiens contactés, 
implique une condition de non civilisé. 

8. La FUNAI est responsable de la protection des autres territoires indigènes où habite une 
population de 358 000 personnes (FUNA! 2009). Selon IBGE (2005), 350 829 A111érindiens vivent dans 
les territoires indigènes et 383 298 dans les villes. 

9. Les participants étaient les chefs des co111munautés indigènes, les organisations des groupes 
ethniques et des villages indigènes (com111e APIWTXA, AKARIB, ASKARJ, MAPKAHA), les 
organisations régionales (OPIRJ et OPITAR) et les associations professionnelles (AMAAIAC et 
OPIAC). Il faut dire q ue le mouvement indien régional d'Acre a été très fiable, puis a été divisé après la 
disparition de l'UNI - Union des nations indiennes d'Acreet du sud de l'A111azonas -cn 2004 en raison 
de ses problèmes financiers (Piedrafita lglcsias et Valle de Aquino 2006b, pp. 58 1-582). 

1 O. Du 30 octobre au 1" nove111brc 2008 a eu lieu I' E11cue11tro regional para gara11tizar la protecci611 
y el respeto de los dereclws de los pueblos i11dige11as en aisl11111ie11to y contacto i11icial de ln frontera 
Peni-Brasil, organisé par le CIPIACI, le FENAMAD et le CTI , à Pucallpa. 

11 . Rappelons que les q uestions concernant la défense des frontières transnationales sont reprises 
par les opposants à la démarcation des territoires indigènes proches des limites nationales ou qui les 
chevauchent, sous le prétexte d'une impérative vigilance fédérale appuyée par une présence armée (voir 
le dossier préparé par Aurore Monod IJecquelin sur Raposa Serra do Sol, Jo11ma/ de la Société des 
Américanistes, 94-2, pp. 179-203). 

12. Comme c'est le cas des Matis qui jouent le rôle de médiateurs ;wec les Korubo qui vivent dans 
l'État d 'A111azonas (Maisonnave Arisi 2006). 

13. Ne sont pas pris en compte les territoires encore it identifier ou en cours d 'identification. 

BBC 
2008 
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XI Encontro do Grupo de Trabalho para Protcçào Transfronteiriça da Serra do Dirisor c 
Alto Jnrna, Brasil/Peru : demandas e rccomendaçoes 
3 de Julho de 2009 

A) Direito à consulta prévia, informada e de boa-fé 
1) Exigir que os govcrnos do Peru e do Brasil cumpram as recomendaçôes da 
Convençào 169 da Organizaçào Internacional do Trabalho (OIT) e da Declaraçào das 
Naçôes Unidas sobre os Direitos dos Povos lndigenas quanto à promoçào de consul
tas, prévias, consentidas, informadas e de boa-fé, às comunidades e organizaçôes 
indigenas a respeito das politicas oficiais de desenvolvimento e de« integraçào regio
na l »que venham a afetar seus territ6rios e modos de vida. 
2) Defender que procedimentos semelhantes de consulta e de participaçào na definiçào 
e execuçào dessas politicas pùblicas sejam igualrnente adotados em relaçào às popula
çôes tradicionais que vivem em unidades deconservaçào e em outras regiôes de fioresta. 

B) Po liticas pùblicas de desenvolvimcnto e « integraçào regional » 
1) Recomcndar que nas futuras rodadas de negociaçào com governos provinciais 
pcruanos, ou durante sua participaçào em discussôes promovidas pelos governos 
federais de ambos os paises, o Governo do Acre procure alertar para os graves 
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problemas e impact os socioambicntais ho je em curso na regiâo de fronteira, colocando 
a sua soluçào, ou seu enfrentamento, como condiçào csscncial ao avanço dos acordos 
e compromissos assumidos para promover a integraçâo regional. 
2) Defendcr a rcativaçâo do « Forum Binacional de Jntcgraçâo c Cooperaçâo para o 
Desenvolvimento Sustentâvcl da Regiâo Acre-Ucaya li ». Recomendar que, antes dcssa 
reativaçào, rcuniôes sejam realizadas entre orgâos pùblicos c organizaçôes do movi
mento social que, no Estado do Acre, compôem as sete comissôes do Forum, com o 
objetivo de atualizar informaçôes sobre o con texto rcgional, as dinâ micas e problemas 
transfronteiriços e de dclinear agendas a serern priorizadas em busca de formas mais 
adequadas de integraçâo e do desenvolvimento naquela regiào fronteiriça. 
3) Reafirmar a posiçào contraria à construçâo de uma estrada ligando as cidades de 
Pucallpa e Cruzeiro do Sul, visto que o traçado projetado atravessa o PNSD, a Reserva 
Territorial Murunahua, e que sérios impactos sociais e ambienta is scrâo scntidos em 
outras terras indigenas, unidades de conservaçâo e projetos de assentamento situados 
cm sua vizinha nça. Esta mesma posiçào se es tende às propostas de construçâo de linhas 
de conexào energética e elétrica e de linhas férreas ligando aquelas duas cidadcs. 
4) Apoiar a posiçâo contraria da Federacion Nativa de Madre de Dios y Afluentes 
(FENAMAD), da Fcdcracion de Comunidades Nativas de Purùs (FECONAPU) c das 
comunidades indigenas locais à construçào de uma estrada entre Puerto Esperanza e 
Iiiapari, pelos impactos que causara em terras indigenas, unidades de conservaçâo e 
reservas territoriais de indios isolados localizadas em ambos os lados da fronteira 
Brasil-Pcru , c pela porta de entrada que abrirâ para a intensificaçiio da cxtraçâo ilegal 
de madeira e de traÎlco de drogas nessa regiào. 
5) Reconheccr a importância do acordo firmado entre os Ministérios das Relaçôes 
Exterio res brasileiro e pcruano para permitir que mercadorias e outros produtos, pos
sam entra r em Puerto Esperanza, pelo rio Purus, rcspeitando a legislaçâo alfandegâ ria 
e sanitâ ria vigentc. Nesta d ireçào, demandar que entendimentos semclhantes sejam 
alcançados para garantir o livre trânsito, navegaçâo e comércio de produtos artesana is 
c agricolas do povo Ashaninka que vive na regiào fron tciriça dos rios Jurua, Amônia e 
Breu, considerando que se trata de familias ligadas por relaçôes de parentesco. Este 
comércio micro-regional pode abrir alternativas de renda para comunidades indigenas 
peruanas que hoje vivcm cm situaçào de total dependência das empresas madeireiras. 

C) Yigilância da fronteira internacional e garantia dos territorios reservados 
1) Reivindicar que os governos do Brasil e do Peru definam politicas fronteir iças 
comuns, voltadas à conservaçào do meio ambiente e da biodiversidade, à proteçào de 
terras indigenas e unidades de conservaçâo e à garantia de dircitos dos povos indigenas, 
assegurando a part icipaçào das organizaçôes indigenas e dos demais moradorcs da 
regiâo de fronteira no planejamento e na execuçào dessas politicas. 
2) Recomendar que os acordosjâ firmados entre os governos do Brasil c do Peru para 
a vigilância e ÎIScalizaçào comum na fronteira internacional sejam cumpridos, de forma 
a impcdir a continuidade da exploraçâo ilegal dos recursos naturais e de outras 
at ividades ilicitas nessa rcgiào. 
3) Alertar para a intensificaçào do trâfico de pasta base de coca ern toda a fronteira do 
Brasil com o Peru, com signi fica tivas conseqüências sociais e culturais para as popula
çôes que vivem em terras indigenas, unidades de conservaçâo, outras areas de noresta, 
bcm como nas scdcs urbanas dos municipios. 
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4) Reivindicar a continu idade das operaçèies do governo fcdera l (IBAMA, Exército e 
Policia Federal) para fisca lizar a regiào de fronteira com o Peru, no Yale do Juruà, com 
o objetivo de combater as invasèies promovidas por empresas madeireiras e a atuaçào 
de traficantes cm territ6 rio brasileiro, no PNSD e nas terras indigenas (Kampa do Rio 
Amônea, Arara do Rio Amônia, N ukini, Poyanawa, Jaminawa do Igarapé Preto e 
Mamoadate) situadas na fronteira internacional e em suas cercanias. 
5) Exigir que as relaçèies dos contingentes do Exército nas sectes dos Municipios de 
Marechal Thaumaturgo, Santa Rosa do Purus e Assis Brasil , e no Projeto de Desen
volvimento Sào Salvador, no rio Moa, com as comunidades ind igenas e dos 
demais moradores sejam estreitadas e marcadas pelo respeito. Demandar ainda a 
efetiva colaboraçào entre Exército, a Polieia Federal e cssas comunidades no planeja
mento e exccuçào das operaçèies de fiscalizaçào e vigilância, reconhecendo a impor
tante contribuiçào dessas comunidades para a garantia da soberauia nacional nessa 
regiào de fronteira. 
6) Reivindicar apoio institncional e recursos financeiros às comunidades indigenas, de 
seringueiros e agricultorcs, e às suas organizaçèies de rcpresentaçào, para que elas 
possam rea lizar a fisca lizaçào de seus territ6rios e a vigilância da fronteira internacio
nal com o Peru. 
7) Demandar a realizaçào de uma auditoria independente a rcspeito das atividades de 
mancjo florestal realizadas pela Foresta! Yenao SRL, e outras empresas, em comuni
dades nat ivas nos altos rios Jurua, Amônia c Tamaya , investigaçào focada na violaçào 
dos direitos humanos e trabalhistas e dos crimes cometidos contra o patrimônio 
ambienta l e cultu ra l dessas comunidades. Demandar que essa a uditoria investigue 
ta mbém os procedimentos de certificaçào das atividades da Foresta! Venao SRL, com 
o selo FSC, outorgada pelo Programa Smartwood/Rainforest Alliance. 

D) Prospccçào e exploraçào de petr61eo e gas 
1) Alerlar para os impactos em territ6rios de comunidades nativas, reservas lerritoriais 
de indios isolados e unidades de conservaçào, criadas e propostas, que ocorrerào como 
resultado das atividades de prospecçào e exploraçào de petr6leo e gas em lo tes 
concedidos pelo governo peruano. 
2) Chamar a atençào para futu ros impactos que essas atividades de prospecçào sismica 
e de exploraçào de petr61eo e gas no Peru também terào sobre terras indigenas e 
unidades de conservaçào situadas no lado brasileiro, em àguas binacionais (caso dos 
altos rios Acre, Breu, Jurua e Amônia). 
3) Repudiar a operaçào da Petrobras Energia Peru no Lote 11 0, que incide em 
territ6rios <las comunidades nativas e na Reserva Territorial Murunahua. Reiterar que 
a pretcnsào da Petrobras de operar nessas condiçèics, ainda que rcspaldada pela 
legislaçào do pais vizinho, constitui flagrante e condenavel contradiçào com o discurso 
de rcsponsabilidadc socioambienta l tâo propagandcado pela empresa no Brasil e com 
as normas legais às quais é obrigada a se submeter em territ6rio brasileiro. 
4) Repudiar a inda o inicio das atividades de prospecçào sismica e de perfuraçào de 
poços cxplorat6rios de petr6leo no Lote 126, localizado na fronteira com o Peru, pelos 
eminentes impactos que causara sobre as comunidades Ashaninka dos dois !ados da 
frontcira, nos rios Tamaya e Amônia. 
5) Rea finnar a posiçào contraria do movimento indigena do Yale do Juruà às açèies de 
prospecçào aérca e terrestre no Alto Jurua e em todo o Estado do Acre, iniciadas pela 
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Agêucia Nacional do Pctr61eo, cm 2007-2008, scm qualquer consulta prévia, infor
mada e de boa fé às organizaçôes e comunidades indigenas e de seringueiros e 
agricultorcs. Por outro lado, exigir da ANP trausparência na divulgaçào dos resultados 
dessas primeiras atividades de prospecçào, bem como consultas sobre as at ividades 
prcvistas para a continu idadc da prospecçào de pctr61eo e gâs no Acre. 
6) Reivindicar que os 6rgàos ambientais e os Ministérios Pùblicos federal e estadual 
façam respcitar a lcgislaçào c as salvaguardas arnbientais relativas à prospecçào e à 
exploraçào de petr61eo e gâs, bem como o direito à informaçào e à consulta dos povos 
indigenas e demais moradores da floresta a respeito dessas at ividades em curso e 
planejadas no Estado do Acre. 
7) Repudiar qua lquer mudança na legislaçào, no âmbi to da regulamentaçào da lei 
de mineraçào em terras inc.ligenas no Congresso Nacional, que vise abri r esses terri
t6rios à prospecçào e à exploraçào de petr61eo e gâs, por considerar essas atividades 
evidentcs a frontas aos dircitos indigenas, consagrados na Constituiçào Fcdcral c nas 
convençôes internacionais (Convençào 169 da OIT e Declaraçào da ONU) das quais 
o Brasil é signatârio. 

E) Proteçào dos indios iso lados e dos seus territ6rios 
l ) Recomendar o apoio institucional e financeiro da FUNAI e do governo estadual às 
açôes de proteçào dos indios isolados promovidas pela Frente de Proteçào Etnoam
biental Rio Envira (FPERE), da FUNAI. 
2) Neste scntido, louvar as iniciativas da Senadora Marina Si lva c do govcrno estadual 
de alocar recursos especificos (de emenda parlamentar, do orçamento estadual e de 
progrnma a ser financiado na Fase IV do Projeto BNDES) destinados à proteçào dos 
territ6rios dos isolados e seus modos de vida. 
3) Demandar da Administraçào Executiva Regional da FUNA I em Rio Branco (AER
RBR) providências para a licitaç<lo de equipamentos, matcrial de consumo c scrviços 
de pessoas, juridica e f1s ica, necessâria à execuçào das atividades da FPERE, relativas 
aos rccursos da cmcnda parlamcntar da Scnadora Marina, alocados à FUNA! em 
Brasilia e hoje sob gestào daquela AER. 
4) Reivindicar a participaçào das comunidades que compartilha m suas terras indige
nas corn os isolados nas politicas oficiais destinadas à sua proteçào. 
5) Assegurar apoio à realizaçào de oficinas de infonnaçào e sensibilizaçào junto a 
lideranças das comunidadcs indigenas, moradorcs do cnto rno, a utoridadcs dos govcr
nos municipais, representantes de organizaçôes indigenas, sindicatos e associaçôes de 
seringueiros e agricultores. 
6) Recomendar ao governo brasileiro que obtenha compromissos do govcrno peruano 
quanto à efetivaçào de politicas para a proteçào dos di reitos huma nos e territoriais dos 
povos indigenas « isolados » que vivem nas Rescrvas Tcrritoriais Murunahua c 
Mashco-Piro e no Parque Nacional Alto Purus, nas imediaçôes do Parnlelo de 10°S, e 
do Parque Estadual Chandless e da TI Mamoadate, no a lto rio Jaco, por meio do 
combate à ex trnçào ilegal de madeira, ao trâfico de d rogas e a outras atividades que têm 
representado ameaças à sobrevivência dos isolados. 

F) Gestào territo rial c ambiental 
1) Reivindicar da Presidência da FUN AI providências urgentes para a reestruturaçào 
e a mclhoria da atuaçào da Administraçào Executiva Regional do 6 rgào em Rio 
Branco, de maneira a possibilitar açôes dirigidas à gestào ambiental c à proteçào das 
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terras indigenas no Estaclo do Acre, bem como a clefin içào c execuçào dos pianos de 
trabalho do Termo de Cooperaçào Técnica assinada entre o Govcrno do Estado do 
Acre e a FUNA! em outubro de 2008. 
2) Reivindicar o avanço nos processos de reconhecimento e regularizaçào de terras 
incligenas ainda penclentes no Yale do Jurua, corn a promulgaçào da portaria de 
delimitaçào da TI Arara do Rio Amônia e da portaria de identificaçào da Tl Nawa, e 
com a constituiçào de um grupo técnico para a identificaçào da terra indigcna deman
dada pelo povo Kuntanawa. Reivindicar aincla a promulgaçào da portaria de iclentifi
caçào da Tl Jaminawa do Rio Caeté e a constituiçào de grupos técnicos para retomar 
a identificaçào das Tls Kaxinawa do Seringa! Curralinho e Manchineri do Seringa! 
Guanabara e para iniciar a identificaçào da Tl Jaminawa do Guajarà. 
3) Solicitar do Governo do Acre as providências necessarias ao pronto inicio das 
atividades previstas nas terras indigenas no âmbito do Programa de Inclusào Social e 
Desenvolvimcnto Econômico Sustentâvel do Estado do Acre (ProAcre), que visam 
apoiar as organizaçôes indigenas a implementar os pia nos de gestào territo ria l resul
tantes das açôes de etnozoneamento e etnomapeamento c, ainda, elaborar novos 
pianos de gestào cm terras indigcnas ainda nào contempladas com essas açôes. 
4) Reivindicar apoio do governo estadual para continuidacle à formaçào dos agentes 
agroftorestais indigenas, para rcconhecimento do seu curriculo de formaçào e para a 
definiçào de mecanismos para a sua remuneraçào, como forma de reconhccimento dos 
serviços ambicntais por eles prcstados às suas comunidades c à sociedade acrcana. 
5) Rccomendar ao ICM Bio a imediata nomeaçào do Chefe do PNSD, a estruturaçào 
de uma equipe de técnicos para atuar ncssa unidade, bcm como a rcativaçào do 
funcionamento de seu Conselho Consullivo. 
6) Recomcndar ao ICMBio que, em atendimento à legislaçào vigente, tome providên
cias no sentido de regulamentar as condiçôes de permanência das familias que vivem 
no PNSD, enquanto niio forem reassentadas, por meio da elaboraçào de um Termo de 
Compromisso negociado entre 6rgào gestor cas familias, ouvido o Conselho Consul
tivo do Parque. 
7) Recomcndar, ainda, ao Instituto Naciona l de Colonizaçiio e Reforma Agraria 
(INCRA) e a outros 6rgiios competentes uma também urgente ateuçiio para a regula
rizaçào fundia ria das fl reas ocupadas pclos moradorcs do entorno do PNSD, como 
forma garantir a posse ma ntida por vezes ha décadas, contribuindo, assim, com o 
descnvolvimento dos municipios onde vivem e com a conservaçào e o uso sustentavel 
dos recursos natura is. 
8) Declarar apoio à iniciativa de elaboraçiio do Piano de Gestiio da Reserva Extrati
vista do Alto Jurua, na cspcrança de que cssa nova pactuaçào clos clireitos c responsa
biliclades clos moradores resultem em formas sustentâveis de gestiio ambiental na 
reserva, no empocleramento das comunidades e no cfetivo comprometimento do 
ICMBio e das organizaçôes de representaçào dos moradores com suas respectivas 
missôes inst itucionais. 

G) Apoio à mobilizaçào do movimento incligena peruano 
! ) Manifesta r soliclariedade às amplas mobilizaçôes das organizaçôes e comunidades 
incligcnas na Amazônia pcrua na nos ùltimos meses, em protesto contra um conjunto de 
decretos legislativos promulgados pelo governo pa ra fragilizar scus direitos territoriais. 
As lutas dos povos amazônicos peruanos convergcm com aquelas das organizaçôes 
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indigcnas no Acre, pelo estrito rcspeito ao direito à consulta, à protcçào dos seus 
territ6rios e a formas de desenvolvimento que iucorporem demandas e projetos deli
neados pelos proprios povos indigcnas. 
2) Repudiar a fa lta de disposiçào ao diâlogo por parte do Governo Peruano, que 
culminou no massacre de indigenas e policiais, em Bagua, a 5 dejunho. Demandar que 
as negociaçôes e acordos hoje em eurso sejam pautadas pelo respeito aos direitos 
indigenas e às suas recomendaçôes. 

Cent ro Yorenka Âtame, Munidpio de Marcchal Thaumaturgo, Acre ASSINAM : 

Organizaçôes indigeuas de representaçào : 
Assoeiaçào do Movimento dos Agentes Agroflorestais Indigenas do Acre 
(AMAAIAC); Organizaçào dos Professores Tndigenas do Acre (OPIAC); Organi
zaçào dos Povos Indigenas do Rio Juruâ (OPIRJ). 

Associaçôes indigenas : 
Associaçào Ashaninka do Rio Amônia (API\VTXA) ; Associaçào Kaxinawâ do Rio 
Breu (A KA RIB); Associaçào dos Scringueiros Kaxinawâ do Rio Jordào (ASKARJ); 
Associaçào dos Povos Indigenas Kaxinawâ do Rio Humaità (ASPTH) ; Associaçào de 
C ultura Tndigena do Rio Humaità (ACIH); Associaçào do Povo Jaminawa-Arara 
{Chave da Cultura) ; Associaçào Katukina do Campinas (AKAC) ; Manxineryne 
Ptohi Kajpaha Hajene (Organizaçào do Povo Manchineri do Rio laco - MAP
KAHA) ; Povo Ashaninka do Rio Breu ; Povo Kuntanawa ; Povo Apolima-Arara. 
Organizaçôes do Movimento Social Associaçào Agroextrativista das Comunidades 
Oriente, Boa Vista e Triunfo (ASAORIENTE) ; Associaçào Agroextrativista das 
Comunidades Triunfo e Tabocal (ASATRIUNFO); Associaçào de Seringueiros e 
Agricultores do GrajaÎI (ASAG) ; Associaçào Agroextrativista da Comuniclade Praia 
da Amizade ; Associaçào Esperança Yiva; Comunidade Flora ; Sindicato dos Trabal
hadores Rurais de Marechal Thaumaturgo; Sindicato dos Trabalhadores Rurais de 
Rodrigues Alves ; Membros do Conselho Consultivo do Parque Nacional da Serra do 
Divisor Organizaçôcs de Apoio Comissào Pr6-indio do Acre; SOS Amazônia. 
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